      Département de l’Aude                                                                                         République Française

Canton de Conques-sur-Orbiel 
***************

COMMUNE DE CONQUES-SUR-ORBIEL – 11600

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

En date du 26 Septembre 2008
Le Vingt Six Septembre deux mil huit à 17 heures 00, s’est tenue à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHAPET, Maire de la Commune.

DATE DE CONVOCATION : 18 Septembre 2008
Présents : MM. CHAPET - JUSTE - CAVERIVIERE – SAURY – MARTINEZ - ZARRAGOZA – PICHERIC - Mmes CLARY – CLARET – ANGEL – NY   
Absents excusés représentés :   Mme PITIE par M. MARTINEZ – M. CAMPILLO par M. SAURY – M. ZUCCO par M. CHAPET – Mme DUPOUX par Mme CLARY. 

Absents excusés : MM.  CAMPACI – PES – MARTY - SARRAUTE   
Secrétaire :   Mme CLARY
L’ordre du jour était le suivant : 

· Information sur les décisions prises par le maire en vertu des délégations du conseil municipal

· Construction de la nouvelle gendarmerie

· Travaux d’extension et de rénovation de l’école élémentaire :

· Approbation du DCE

· Lancement de l’avis d’appel à la concurrence

· Autorisation de signatures des marchés

· Création d’une zone d’aménagement différé

· Exercice du droit de préemption

· Acquisitions, ventes et échange de terrains

· Modification du POS 

· Tarifs du service eau et assainissement – parts communales

· Demande de subvention auprès du Conseil Général : 

· Plan de renouvellement des branchements plomb

· Demande de subvention auprès de la Région

· Rénovation du clocher de l’Eglise

· Attribution indemnités de conseil au receveur municipal

· Validation du règlement financier

· Remboursement de frais

· Virements de crédits – DM n° 2 – budget commune

· Participation à une sortie scolaire – école maternelle 

· Affaires et questions diverses

Le Procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité 

information sur les decisions prises par le maire en vertu des delegations accordees par le conseil municipal

Le 5 Septembre 2008, Monsieur le Maire a pris les decisions suivantes : 

· emprunt de 171 000 €  pour le budget de la commune aupres du credit agricole languedoc roussillon a taux fixe  5.08 % sur 20 ans

· emprunt de 171 000 € pour le budget de la commune aupres de la banque commerciale pour le marche de l’entreprise a taux fixe 5.05 % sur 15 ans

· emprunt de 120 000 € pour le budget de l’eau et de l’assainissement aupres du credit agricole languedoc roussillon a taux fixe 5.07 % sur 30 ans

· credit de tresorerie de 300 000 € pour le budget de la commune a taux fixe 5.13 % sur 1 an
09/08/1 - Construction de la nouvelle gendarmerie 

Monsieur le Maire rappelle le projet de construction d’une nouvelle gendarmerie sur le canton pour lequel par délibération en date du 30 Novembre 2007, la commune avait décidé de réserver 6000 m² sur la parcelle D 2533 située Route de Villalier.

Dans cette même délibération, le conseil municipal avait décidé de ne pas se positionner en tant que maître d’ouvrage sur ce projet.

Or, depuis une commune voisine a donné un avis favorable pour l’implantation de la gendarmerie et pour être maître d’ouvrage sur ce projet. 

De plus, il informe qu’il a reçu récemment le colonel ZAMORA, commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude qu’il a sollicité, de nouveau,  pour que la commune se positionne comme maître d’ouvrage de la construction. 

Monsieur le Maire rappelle les éléments financiers : les modalités de financement pourraient être les suivantes : si la commune est maître d’ouvrage de l’opération, elle pourrait obtenir des subventions pour un montant total d’environ 665 000 € (subventions qui n’ont pas été confirmées de façon certaine par la Préfecture), le coût de la construction s’élevant à 2 000 000 €. 

Le loyer annuel que touchera la commune pour la location des locaux (gendarmerie et logements) s’élèverait au minimum à 85 200 €. 

Ainsi, le montant de l’emprunt que la commune devrait contracter s’élèverait à 1 200 000 € qui pourrait être remboursé sur 20 ans pour une échéance annuelle d’environ 97 500 €, dépense qui serait en partie compensée par le montant des loyers.

Monsieur le Maire indique que deux solutions peuvent être envisagées pour réaliser l’opération : 

1- Etre maître d’ouvrage 

2- Mettre en place un partenariat avec un bailleur social

Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose que le conseil municipal donne son accord pour se positionner en tant que maître d’ouvrage de l’opération sous réserve que les subventions soient effectivement accordées. 

Par ailleurs, en parallèle, Monsieur le maire propose d’engager des démarches pour réaliser l’opération en partenariat avec un bailleur social.

ACCORD à l’unanimité

09/08/2 - Travaux d’extension et de rénovation de l’école élémentaire : Approbation du DCE – engagement de la procédure d’appel d’offres – autorisation signatures des marchés

Monsieur le Maire indique que le projet d’extension et de rénovation de l’école élémentaire a été finalisé par l’architecte qui à monter l’avant projet sommaire et détaillé et le dossier de consultation des entreprises. Les travaux ont été divisés en 18 lots répartis comme suit : 

N° 1 – VRD

N° 2 – DEMOLITIONS (déjà attribué)

N° 3 – GROS ŒUVRE

N° 4 – CHARPENTE COUVERTURE BOIS

N° 5 – CHARPENTE METALLIQUE SERRURRERIE

N° 6 – ENDUITS

N° 7 – ETANCHEITE

N° 8 – PLATRERIE

N° 9 – FAUX PLAFONDS

N° 10 – MENUISERIES BOIS

N° 11 – MENUISERIES ALU

N° 12 – CHAUFFAGE

N° 12 bis – PLOMBERIE SANITAIRE VENTILATION

N° 13 – ELECTRICITE COURANTS FAIBLES

N° 14 – REVETEMENTS SOLS DURS

N° 15 – REVETEMENTS SOLS SOUPLES

N° 16 – PEINTURE

N° 17 – MONTE-PERSONNES

Le montant total des travaux est estimé à 1 215 143 € HT soit 1 453 311.03 € TTC 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal :

· d’approuver le projet d’extension et de rénovation de l’école élémentaire et le dossier de consultation des entreprises

· de l’autoriser à lancer la consultation par le biais d’une procédure d’appel d’offres ouvert 

· de l’autoriser à signer le marché avec l’entreprise dont la proposition sera jugée économiquement la plus avantageuse par la commission d’appel d’offres ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

ACCORD à l’unanimité

09/08/3 et 3a - Création de zones d’aménagement différé

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée l’intérêt pour la commune d’engager une procédure de zone d’aménagement différé (Z.A.D. ) afin de conserver la maîtrise foncière des terrains qui font l’objet de projet de développement touristique et économique. En effet, la loi du 13 Juillet 1991, article 35 a réintroduit le droit de préemption au travers de la procédure Z.A.D. dans les zones naturelles : zones NC et ND inscrites au POS. La durée de validité de la Z.A.D est de 14 ans maximum. Monsieur le Maire précise que c’est Monsieur le Préfet qui prend la décision de création de la Z.A.D. au vu du dossier que la commune lui transmettra. 

La commune de Conques sur Orbiel souhaite se doter d’un outil lui permettant de constituer des réserves foncières afin de protéger et d’assurer le développement des secteurs concernés : lieu-dit « la Garrigue» et « Plaine de la cocalière ».

· Considérant la situation géographique et stratégique des terrains concernés au regard de certains projets d’implantation d’énergies renouvelables
· Considérant les perspectives de développement économique de la commune

· Considérant la pression foncière qui s’exercera inévitablement sur ces terrains

Afin d’éviter tout mouvement spéculatif, Monsieur le Maire propose donc au Conseil municipal de : 

· demander à Monsieur le Préfet la création d’une Z.A.D. sur le territoire de la commune de Conques sur Orbiel d’une part au lieu-dit « la Garrigue » pour une superficie totale de 193 Ha 83 a 36 ca et d’autre part pour le lieu-dit « Plaine de la Cocalière » pour une superficie totale d’environ 85 Ha 72 a 90 ca  Le périmètre de chaque Z.A.D. est fixé sur le plan ci-joint. 

· Demander que la commune soit désignée titulaire du droit de préemption

Il est précisé que l’opération d’aménagement à laquelle les terrains sont destinés est l’implantation de panneaux photovoltaïques.

ACCORD à l’unanimité

09/08/4 - Exercice du droit de préemption

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le propriétaire de la parcelle D 344, située Rue du Château d’une superficie de 53 m², nous a transmis,  par  l’intermédiaire de Me BONHOURE une déclaration d’intention d’aliéner.

Conformément à la délibération en date du 2 Octobre 1989 instaurant le droit de préemption urbain sur les zones U et Na du plan d’occupation des sols, et conformément aux articles L 210-1 et 300-1 du Code de l’Urbanisme, Monsieur le Maire propose de préempter la parcelle D 344 pour la réalisation d’une opération d’utilité publique : création d’un parking.

Monsieur le Maire informe qu’il a demandé une estimation au Service des Domaines, à titre indicatif,  et que la valeur vénale du bien a été estimée à 4 000 €, ce qui correspond au prix de vente demandé.   

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal :

· d’exercer le droit de préemption urbain sur la parcelle D 344

· d’accepter le prix mentionné sur la DIA d’un montant de 4 000 €.

· De l’autoriser à engager toutes les démarches nécessaires et à signer l’acte d’achat correspondant ainsi que toutes les pièces nécessaires afférentes à l’acte.

ACCORD à l’unanimité

09/08/5 - Acquisition Parcelle D 156

Monsieur le Maire rappelle le projet d’acquisition d’une partie (40 m²)  de la parcelle D 156 appartenant à la SCI du Mesnil. Cette parcelle se situe à côté de la pizzeria et est utile à la commune dans le cadre du projet de rénovation et d’extension de l’école élémentaire pour créer une ouverture sur le terrain de jeu des écoles et un accès au futur restaurant scolaire. 

Il rappelle que le service des Domaines avait estimé la valeur vénale de cette emprise de 40 m² à 2 000 €. Ce prix a été accepté par les propriétaires.

Monsieur le maire propose donc au conseil municipal de fixer le prix d’acquisition à 2 000 €, de l’autoriser à signer l’acte de vente ainsi que les toutes les pièces nécessaires y afférent.

ACCORD à l’unanimité

09/08/5a - Vente de terrains 

Monsieur le Maire informe que Monsieur Eric MARTINEZ souhaite acheter une bande de terrain (partie de la parcelle D 1989) le long de la future résidence qui sera construite par la SAAHLM afin de pouvoir accéder à l’arrière de ses bâtiments (habitation et locaux professionnels). La superficie qui lui sera vendue sera fixée lors de la venue du géomètre pour la vente du terrain à la SAAHLM. Il s’agira d’environ 100 m². S’agissant du prix de vente, Monsieur le Maire propose de lui vendre cette partie de parcelle à un prix équivalent de celui qui a été fixé pour la SAAHLM soit 36,67 € le m². 

ACCORD à l’unanimité

09/08/5b - Vente de terrains à M. et Mme MONCAYO

Monsieur le Maire informe de la demande de M. et Mme MONCAYO qui souhaite acquérir la parcelle D 1996 d’une superficie de 236 m² et qui jouxte leur parcelle cadastrée D 1995.  Ils sont également propriétaires de la parcelle D 1650. 
Monsieur le Maire rappelle que, sur la parcelle D 1995, la commune aurait besoin de récupérer une bande de terrain pour le recalibrage de la Rue de la Butte.  Ainsi, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de :

* conditionner la vente de la parcelle D 1996 à M. et Mme MONCAYO à leur accord de principe pour la rétrocession d’une partie de la parcelle D 1995 quand la réalisation du projet de recalibrage de la rue sera engagée.

* de fixer le prix de vente du terrain à 50 € le m²,  compte tenu du classement de la parcelle en zone constructible et de sa configuration (terrain fortement en pente) 

* de l’autoriser à signer l’acte notarié correspondant ainsi que toutes les pièces nécessaires y afférent

ACCORD à l’unanimité

09/08/5c - Vente et échange de terrains 

Monsieur le Maire indique que Monsieur RODRIGUEZ, propriétaire du garage Peugeot, situé sur la zone d’activité Coste Galiane souhaite acquérir plusieurs parcelles appartenant à la commune pour une superficie totale de 775 m². En échange, il céderait une partie de la parcelle E 1469 pour 302 m²  Ainsi, Monsieur RODRIGUEZ devra acheter à la commune 473 m² (775 – 302) d’après les évaluations réalisées par le Cabinet GUENERET. Ces superficies sont donc susceptibles d’être modifiées quand le bornage sera effectif. Il rappelle que le terrain qui a été vendu à Monsieur RODRIGUEZ par la commune au moment de son installation était viabilisé. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Monsieur RODRIGUEZ va également acheter une parcelle à la Communauté de Communes sur la zone d’activités Coste Galiane. 
Compte tenu de ces éléments, Monsieur le Maire propose de donner un accord de principe sur la vente et l’échange de terrains comme mentionné ci-dessus 

ACCORD à l’unanimité

Vente de terrains à Messieurs DANJARD

Monsieur le Maire informe que Messieurs DANJARD sont actuellement en pourparlers pour acquérir les parcelles B 30-31-32 située au lieu « la Garrigue » pour y planter des chênes truffiers. Or, ces parcelles intéressent la commune dans le cadre des projets d’implantation de panneaux photovoltaïques. Afin d’éviter qu’ils achètent ces parcelles, Monsieur le Maire propose de leur vendre une partie de la parcelle C 116 située au lieu-dit « Combe de Tournie » pour une superficie d’environ 8 500 m² au prix de 1.50 € le m².

M. SAURY : C’est un échange entre des parcelles morcelées et une parcelle d’un seul tenant. Ce qui n’est pas du tout pareil

Mme CLARET : Est-ce qu’il n’y a pas la possibilité de leur vendre des parcelles morcelées ? 

Mme NY : je ne suis pas d’accord sur le principe. Où s’arrête-t-on ? N’importe qui pourra demander un échange de parcelles. De plus, ou se situe l’intérêt pour la commune

M. CHAPET : la commune devient propriétaire des parcelles enclavées dans la garrigue au milieu de parcelles communales et situées dans le périmètre de la future ZAD. Ainsi, par rapport au projet d’implantation de panneaux photovoltaïques, il n’y aura plus le problème de contournement des parcelles appartenant à des propriétaires privés   

M. JUSTE : Il faudrait voir avec les initiateurs des projets de parc photovoltaïque si cela est vraiment gênant qu’il y ait des parcelles privées enclavées sur le territoire communal destiné à recevoir ces panneaux

M. CHAPET propose de rentre en contact avec un ingénieur en charge d’un des projets afin d’avoir des informations sur ce point. Une réponse définitive sera donnée à Messieurs DANJARD après.  

La décision est donc reportée à une date ultérieure

Arrivée de Monsieur SARRAUTE à 18 H 40
09/08/6 - Modification du POS 

Monsieur le maire expose à l’Assemblée que le Plan d’Occupation des Sols tel qu’il a été approuvé le 10 Septembre 1991 et modifié le 20 Janvier 2000 nécessite la mise en route d’une procédure de modification pour tenir compte : 

· du projet d’implantation de panneaux photovoltaïques au lieu-dit « Domaine de Villeraze » 

En effet, ce domaine est situé en zone NC, réservée à l’activité agricole, et ne pourrait donc pas recevoir ces panneaux. 

Monsieur le maire propose donc au conseil municipal de lancer la procédure de modification du Plan d’Occupation des Sols pour modifier le zonage des parcelles concernées.
Question : Quel est l’intérêt pour la commune de l’implantation de ces panneaux photovoltaïques 

Réponse : L’intérêt pour la commune est financier : en taxe professionnelle, cela rapporte 300 à 400 000 € par an pour 15 Hectares

L’inconvénient de l’implantation de ces panneaux photovoltaïques dans sur des terres à vocation agricole, c’est de les dénaturer et de changer leur vocation agricole.

Monsieur le Maire précise qu’il existe en autre projet sur des terres à vocation agricole appartenant à Monsieur CROUZAT 

Compte tenu de l’émergence de nombreux projets, il conviendrait donc de réfléchir à une stratégie globale vis-à-vis du zonage et non au coup par coup.

La décision est donc reportée à une date ultérieure
09/08/7 - Tarifs du service eau et assainissement – parts communales – 2ème semestre 2008

Monsieur le Maire informe ses collègues qu’il a reçu de la Lyonnaise des Eaux les tarifs des services de l’Eau et de l’Assainissement applicables au titre de la facturation du 2ème semestre 2008 pour les parts fermières. Celles-ci subissent une augmentation de 4.5 % pour l’eau et de 0.8 % pour l’assainissement.

Pour cette période, il convient que le Conseil Municipal vote les tarifs relatifs aux parts communales de l’eau et de l’assainissement.

Monsieur le Maire rappelle que le budget de l’eau et de l’assainissement est clôturé à la fin de l’année 2007 avec un excédent global de 30 380 €. Le budget de l’année 2008 devra supporter les dépenses liées à la :

· Réfection des canalisations d’eau potable et d’assainissement de la Rue Victor Hugo

· Doublement de la canalisation du Stade

La situation budgétaire au 1er septembre 2008 du budget de l’eau et de l’assainissement est bonne. L’excédent prévisionnel de 2008 pourrait être au minimum de 40 000 €.  

Monsieur le Maire rappelle que les tarifs de la part communale du 1er semestre 2008 n’ont été pas augmentés par rapport au 2ème semestre 2007. Il s’élève à :      

· Eau …………………………. 0.2564 €

· Assainissement …………… 0.4905 €

Dans l’hypothèse où le conseil municipal ne modifie pas les parts communales, Le prix de l’eau s’élèverait, pour le 2ème  semestre 2008, à 2.7290 € (1er semestre 2008 : 2.6105 €) et celui de l’assainissement à 1.4819 € (contre 1.4697 € au 1er semestre 2008) soit un total de 4.2109 € 

Considérant le résultat de clôture du budget 2007, 

Considérant le prix déjà élevé de l’eau et de l’assainissement pour les usagers,

Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les tarifs des parts communales pour le 2ème semestre 2008 
ACCORD à l’unanimité

09/08/8 - Demande de subvention auprès du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau – Plan de renouvellement des branchements plomb  

Monsieur le Maire rappelle que, pour se mettre en conformité avec la directive européenne 98/83/CE sur la qualité de l’eau applicable au 5 Décembre 1998 et avec le décret du 20 Décembre 2001 qui a transcrit en droit français la directive européenne, la commune doit procéder à la suppression de tous ses branchements en plomb d’ici 2013. C’est pourquoi la Lyonnaise des Eaux a monté un dossier concernant un plan de renouvellement des branchements plomb qui s’étalera de 2008 à 2013. 

Le coût total de ce plan s’élève à 289 743.30 € HT pour 198 branchements à renouveler.

Monsieur le Maire rappelle que les subventions qui peuvent être attribuées sont d’environ 60 % du montant HT des travaux. Il propose donc au conseil municipal de solliciter les subventions auprès du Conseil Général de l’Aude et de l’Agence de l’Eau pour les travaux de renouvellement des branchements plomb.

ACCORD à l’unanimité

09/08/9 - Demande de subvention auprès de la Région – Rénovation du clocher de l’Eglise  

Monsieur le maire rappelle le projet de rénovation du clocher de l’église. Il indique que la Région peut accompagner la commune pour la réalisation de ce projet en attribuant une subvention. Le plan de financement du projet pourrait être le suivant : 

Le montant estimé des travaux s’élève à 23 000 € HT.

· Conseil régional ----------------------------------------- 10 000 €

· Emprunt ---------------------------------------------------   6 100 €

· Fonds propres -------------------------------------------   6 900 €

Total ---------------------------------- 23 000 €

Ainsi, il propose de solliciter la participation financière de la région.

ACCORD à l’unanimité

09/08/10 - Attribution indemnités de conseil au receveur municipal

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le décret n° 82-979 du 19 Novembre 1962 indique les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales aux agents des services extérieurs de l’Etat.            

Par ailleurs, l’arrêté du 16 décembre 1983 précise les conditions d’attribution d’une indemnité de conseil au receveur municipal lorsqu’il fournit des conseils en matière d’établissement des documents budgétaires et comptables, de gestion financière, d’analyse budgétaire, financière ou de trésorerie, la gestion économique, la mise en œuvre des réglementations économiques et financières.  

Il précise que le receveur peut recevoir le maximum de l’indemnité telle qu’elle est définit par ledit arrêté pour chaque budget    dont il a la charge, ces indemnités étant cumulables.

Il propose donc d’allouer cette indemnité au taux maximum dans les conditions prévues par l’arrêté du 16 Décembre 1983 pour le budget de la commune, le budget du service de l’eau et de l’assainissement et le budget de la régie de transports.

ACCORD à l’unanimité

09/08/11 - Validation du règlement financier

Monsieur le Maire rappelle que la commission chargée de l’examen des finances avait souhaité la mise en place d’un règlement financier afin de clarifier l’organisation de l’engagement des dépenses. En effet, selon les règles de la comptabilité publique, le maire a l’obligation de tenir une comptabilité d’engagement et est tenu de mettre en place une procédure de qualité qui commence à la commande et se termine à la liquidation de la dépense. 

Le règlement financier permet à chaque acteur de cette procédure de connaître précisément les démarches à effectuer et les délais à tenir.  Monsieur le Maire précise que Monsieur le Percepteur a été consulté en amont et qu’il a émis un avis favorable 

Ainsi, il propose au conseil municipal de le valider.

ACCORD à l’unanimité

09/08/12 - Remboursement de frais

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que les agents des services techniques qui détiennent le permis poids-lourd sont tenus de passer régulièrement une visite médicale pour permettre le renouvellement de leur permis. Les frais de visite médicale sont payés par les agents le jour de la visite.

Considérant la nécessité, pour la commune, d’avoir plusieurs agents titulaires du permis poids-lourds, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à rembourser auxdits agents les frais de visite médicale.

Il précise qu’en 2005, le conseil municipal avait donné son accord.

ACCORD à l’unanimité

09/08/13 - Décision modificative n° 2 – virements de crédits – budget de la commune

Monsieur le Maire informe de la nécessité de procéder à certains ajustements de crédits sur le budget de la commune.

Il propose les modifications suivantes :

	Désignation
	Dépenses
	Recettes 

	6218 : autre personnel extérieur
	+ 3 000
	

	6411 : personnel titulaire
	+ 8 000
	

	6413 : personnel non titulaire
	-  2 500
	

	6453 : cotisations caisses retraite
	+ 7 000
	

	678   : autres charges exceptionnelles 
	+ 3 500
	

	7788 : autres reprises excédents
	
	+ 19 000


ACCORD à l’unanimité

 09/08/14 - Participation à une sortie scolaire – école maternelle

· Monsieur le Maire informe que Mme Lysia MENARD, institutrice à l’école maternelle a fait une demande de participation financière de la commune pour un projet de sortie qu’elle envisage au mois d’Avril 2009 pour sa classe : journées patrimoine à la Cité de Carcassonne sur 2 jours. Le coût de cette sortie s’élève à : 

· 396 € pour 2 jours (9€ par élève et par jour) pour l’entrée des monuments

· 260 € pour le transport

Le financement se ferait de la façon suivante 1/3 coopérative scolaire, 1/3 association des parents d’élèves, 1/3 commune.
DISCUSSION

Monsieur SAURY rappelle que le conseil municipal est là pour gérer les deniers publics et si toutes les classes demandent, on risque de ne plus maîtriser la dépense si on ne cadre pas. Ce serait d’avoir l’état financier de la coopérative scolaire et l’argent dont il dispose sur leur compte bancaire. Car,  souvent de l’argent est mis de côté pour subvenir à un hypothétique besoin. Il ne comprend cette attitude.

Monsieur CHAPET fait remarquer qu’il s’agit  des élèves de la commune 

Monsieur CAVERIVIERE : Il est vrai que se serait bien d’établir un cadre

Monsieur JUSTE : Il faut rappeler aux associations ce que l’on donne : matériel et deniers. Cadrage possible : décider que la subvention (qui peut être augmentée) qui est attribuée en début d’année servira à l’ensemble des activités de l’année et qu’aucune autre demande particulière ne sera acceptée. 

ACCORD à l’unanimité

09/08/15 - Participation au Fonds Unique pour le Logement (FUL)

Monsieur le Maire informe du courrier de Monsieur JEAN, responsable du pôle Logement au Conseil Général de l’Aude, qui sollicite la commune pour le versement d’une participation financière au fonds unique pour le logement (FUL). Le FUL est destiné à aider les personnes en difficultés et est dirigée vers l’accès au logement, le maintien dans le logement, le paiement des dettes relatives aux flux (eau, électricité, téléphone, gaz), les mesures d’accompagnement social lié au logement, les dépenses de gestion locative. En 2007, le conseil municipal avait voté une participation de 0.20 € par habitant.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’accorder la même participation qu’en 2007.
ACCORD à l’unanimité

09/08/16 – Protocole d’accord avec Orange France

Monsieur le Maire informe, que, suite à la réunion qui s’est déroulée le 24 Septembre dernier avec le responsable zone de production d’Orange France, un projet de protocole d’accord transactionnel a été rédigé. Ce protocole fait un rappel de l’historique des faits depuis la dénonciation par la commune du bail signé le 1er Octobre 1998, pour une durée de neuf ans, entre la commune et la Société Orange France (anciennement France Telecom) jusqu’à ce jour.

Ce protocole prévoit que d’une part, la Société Orange France s’engage à arrêter l’exploitation de ses équipements sis sur le château d’eau au plus tard le 1er Mars 2009 et à démonter les installations correspondantes avec remise en état des lieux et d’autre part, que la commune s’engage à soutenir de façon active, la Société Orange France, dans la réalisation de son projet d’implantation d’un nouveau relais de téléphonie mobile sur le territoire de la commune. 

Il prévoit également chaque partie s’engage à se désister de toute instance ou action en cours contre l’autre partie concernant l’installation de radiotéléphonie mobile réalisée sur le château d’eau et renonce à toute instance ou action à ce titre à l’égard de l’autre partie.

Considérant que ce protocole d’accord répond aux attentes de la commune et de l’association des riverains des antennes relais, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à le signer. 

ACCORD à l’unanimité

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire informe :

· Du courrier transmis par Monsieur l’Inspecteur d’Académie pour l’entrée en vigueur à compter du 1er Septembre 2008 de la loi du 20 Août 2008 qui crée un droit d’accueil au profit des élèves des écoles maternelles et élémentaires. 

· Dur courrier que lui a transmis l’école privée Jeanne d’Arc qui est associée par contrat à l’Etat et qui reçoit dans son établissement des enfants habitants la commune. Or, l’article 89 de la loi du 13 Août 2004 fait obligation aux communes de résidence des élèves de classes primaires de participer au financement des écoles privées. Ainsi, les textes prévoient que la participation financière de la commune de résidence soit égal au forfait versé par la commune où se situe l’établissement à moins que le coût de fonctionnement par élève de l’école primaire publique de la commune de résidence ne soit inférieur. Actuellement, la commune de Carcassonne verse 905.70 € par élève de l’école élémentaire et 378.23 € par élève de l’école maternelle. Monsieur le Maire informe que toutes les maires des communes adhérentes à la Communauté de Communes ont décidé de ne pas répondre à ce courrier.  

· Que l’abbé Misse de la paroisse Saint Roch lui a écrit pour l’informer que l’exposition publique « chasubles et bannières anciennes du Cabardès » prévue à l’occasion des journées du patrimoine a été annulée.
· De la demande de l’EHPAD de Fanjeaux qui sollicite une aide financière pour le fonctionnement de son établissement. AVIS DEFAVORABLE
· Du courrier de l’association « Les Amis de la Flammes de la Mémoire » qui, à l’occasion du 90ème anniversaire de l’armistice du 11 Novembre 1918 mettent en place une opération qui s’accompagne de la vente de petit drapeau destiné à être déposé près du Monument aux Morts. AVIS DEFAVORABLE 
· Du courrier émanant du Pays Carcassonnais concernant l’adhésion éventuelle de la commune à la « Fondation du Patrimoine ». AVIS DEFAVORABLE 
· Qu’un nouveau devis a été demandé à une société de restauration de documents anciens pour la reliure et réparation des registres d’état-civil. Voici le tableau comparatif des coûts pour les 3 sociétés consultées : 

	
	Atelier du Patrimoine
	La Reliure du Limousin
	Etablissement J. Kossman

	Reliure (8 ouvrages)
	2 295 € TTC
	2 491.57 € TTC (pour 6 
	1 564.80 € TTC

	Numérisation
	1 225 € TTC
	
	   440.00 € TTC 
RETENU PAR LE CONSEIL 


· Du courrier du Comité de l’Aude de Volley-ball qui informe de leur souhait de mettre en place un championnat départemental itinérant sur la saison 2008-2009. Pas de salles disponibles
· Du courrier de M. et Mme GATIMEL pour rectifier sur le plan de la commune l’appellation de leur rue (Boulevard Emile Zola au lieu de Rue Emile Zola)

· Des remerciements envoyés par la famille GUEDEZ et la famille PARRA à l’occasion des décès qui les ont frappés

· Qu’il est nécessaire de désigner des membres du conseil municipal pour représenter la commune au sein du Comité de Pilotage de la crèche. Il faut 3 personnes : 2 titulaires et 1 suppléant. Monsieur le maire propose la candidature de Mme CLARY, de Mlle NY et de Mme ANGEL.  Mme CLARY et Mlle NY seront titulaires et Mme ANGEL, suppléante
· Qu’il conviendra que certains membres du conseil municipal se porte volontaire pour constituer les bureaux de vote des élections prud’homales qui se dérouleront le 3 Décembre 2008. Horaires d’ouverture des bureaux :         8 H 00 à 18 H 00.

Monsieur SAURY : Vous savez qu’actuellement les 2 policiers sont en congés maladie. Or, on a constaté aux écoles de nombreux stationnements anarchiques. J’ai donc rédigé un document qui sera distribué aux enfants à l’attention des parents pour un appel au civisme.

Monsieur JUSTE : Il faudra penser à aménager les horaires du policier pour que la sécurité à l’école élémentaire provisoire soit assurée tous les jours et à chaque entrée et sortie.
Madame CLARY : il y  a également des problèmes de stationnement anarchique, Rue du Commerce.  Le camion poubelle a du mal passer et les poubelles souvent ne son pas ramassées.

Monsieur SAURY présente le document qui a été établi pour les zones de distribution des journaux municipaux.  Il y a 12 zones, il faut un élu par zone.

                             Rappelle que les réservations de salles et de matériel se font par écrit. Il existe un agenda des réservations sur Google Agenda.

Monsieur JUSTE pense que, malgré cet outil, il faut que Patrick JUSTE conserve une relation avec la mairie.  Cela lui donne plus de travail car il doit régulièrement aller consulter cet agenda pour connaître l’occupation des salles.

Monsieur SAURY informe que le Vendredi 24 Octobre 2008, Christophe RONCALI donnera un concert à 21 H

                                          que la cérémonie du 11 Novembre est déplacée à 16 H  

                             indique qu’il faudra penser à réglementer le prêt des salles aux associations extérieures, car il y a de plus en plus de demandes. Actuellement, celles-ci bénéficient des salles communales à titre gracieux.

Monsieur JUSTE indique qu’il se préoccupe plus particulièrement de la sécurité pour la future école élémentaire provisoire.  La Direction des Infrastructures Routières auprès du Conseil Général s’est déplacée. Un courrier leur a été adressé pour un aménagement de la RD 35.

Le reste du dossier se déroule bien : les bungalows doivent arriver semaine 42. Ensuite, le déménagement pourra s’effectuer par une société spécialisée.  
Il conviendra de quantifier le nombre d’élèves qui n’iront pas à l’école en voiture. Il conviendra de faire une note d’information aux parents d’élèves pour leur expliquer le fonctionnement de l’école provisoire.

Monsieur JUSTE informe que le choix a été fait pour l’aire de jeux : 4 sociétés ont été consultées. C’est la société Comat et Valco qui a été retenue pour un montant de 29 000 €.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 05
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